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Effectif légal du Conseil 

Municipal :      33 
 
 
Nombre de Conseillers 

en exercice : 33 
 
 
Nombre de Conseillers 

présents ou représentés : 

 

33 
 

Nombre de votants : 

 

33 
 

Date de convocation : 

22 mars 2019 
 
 
Date d'affichage : 

3 avril 2019 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'AN deux mille dix-neuf, le 28 mars le Conseil Municipal de 

la Ville de Riom, convoqué le 22 mars, s'est réuni en session 

ordinaire, à 19 heures 00, à la Maison des Associations, Salle 

Attiret-Mannevil, sous la présidence de Monsieur Pierre 

PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

MM. BIONNIER, BOISSET, BONNET, BOUCHET, CERLES, Mme 
CHAMPEL, M. DIOGON, Mmes DUBREUIL, FLORI-DUTOUR, 
MM. FREGONESE, GRENET, Mme GRENET, M. HURTUBISE, 
Mme LAFOND, MM. LAMY, MAZERON, Mmes MOLLON, 
MONCEL, MONTFORT, MM. PAILLONCY, PERGET, Mme 
PICHARD, MM. PRADEAU, RESSOUCHE, ROUX, Mme 
SANNAT, M. VERMOREL, Mme VILLER, M. ZICOLA. 
 

ABSENTS : 
 

 

Mme Emilie LARRIEU, Conseillère Municipale Déléguée 
a donné pouvoir à Pierre PECOUL 
 

Mme Suzanne MACHANEK, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Jean MAZERON 
 

Mme Chantal RAMBAUX, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Bruno RESSOUCHE 
 

 
 

 

< >  < >  < >  < > 
 

Secrétaire de Séance : Jean-Claude ZICOLA 
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SSEEAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  

DDUU  2288  MMAARRSS  22001199  
 
QUESTION N° 24 
 

OBJET : Rapport 2019 de la Commission Locale d’Evaluation des 
Charges Transférées « C.L.E.C.T. » 
 
RAPPORTEUR : Nicole PICHARD  
 

Question étudiée par la Commission n° 4 « Attractivité du territoire » 
qui s’est réunie le 13 mars 2019. 
 

 
Par courrier du 11 février 2019, la Communauté d’Agglomération Riom 

Limagne et Volcans (RLV) a notifié à la Commune le Rapport adopté par la 
Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) lors de sa 
réunion du 7 février 2019. 

 
Ce rapport doit être soumis à l'approbation de l'ensemble des conseils 

municipaux des 31 communes membres. Il sera adopté si la majorité qualifiée 
des communes (la moitié des communes représentant les 2 tiers de la 
population de l’E.P.C.I. ou les 2 tiers des communes représentant la moitié de la 
population de I' E.P.C.I.) émet un avis favorable. 

 
La CLECT a traité, les flux financiers engendrés par les transferts de 

compétences (restitution de RLV vers les communes membres ou transferts des 
communes vers RLV). 

 
Les propositions formulées dans ce rapport concernent : 

 
- Le transport public des élèves des écoles primaires et maternelles (liaisons 

entre les écoles et la piscine communautaire Béatrice HESS, liaisons entre les 
écoles et les autres sites communautaires), 
 

- Le transfert de la compétence « Plan local d’urbanisme, documents 
d’urbanisme en tenant lieu et carte communale », 

 
- L’adhésion au Syndicat Intercommunal d’Aide à Domicile (SIAD) pour les 

communes de Volvic et Chatel-Guyon, 
 
- L’Espace Naturel Sensible (ENS) de Pulvérières, 
 
- L’adhésion à la Mission Locale, 
 
- Les interventions musicales dans les écoles, 
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- Les interventions sportives dans les écoles, 

 
- Le réseau de lecture publique, 
 
- Le maintien à domicile des personnes âgées (portage de repas et aide à 

domicile) pour les communes de Pulvérières, Sayat et Saint-Ours-Les-
Roches, 

 
- Le transport public de voyageurs pour les communes de Sayat et Saint-

Beauzire. 
 
 

Vu le Code général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l'avis favorable de la Commission Locale d'Evaluation des Charges 
Transférées en date du 7 février 2019, 
 
Vu l'exposé qui précède, 

 
 
 

 
Le Conseil Municipal est invité à : 
 
- approuver le rapport de la Commission Locale d'Evaluation des 

Charges Transférées joint au dossier, 
 
- notifier cette décision à Monsieur le Président de la Communauté 

d'Agglomération Riom Limagne et Volcans. 
 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  

 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 28 mars 2019 
 

 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
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